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BILAN DE LA CONCERTATION 
 
 
 

 
Réunion du Comité syndical : engagement de la procédure – extrait de « pôles sud , 

magazine de l’agglomération de Castres-Mazamet - juillet 2006 
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Tout au long de la procédure, le SCoT du Pays d’Autan a fait l’objet d’une large concertation 
avec l’ensemble des acteurs et partenaires du territoire : les élus, le Conseil de 
développement, collège des élus, collège des associations, collège des entreprises, collège 
des syndicats, les habitants, les services de l’Etat, les collectivités, les chambre consulaires, 
le conseil général, le conseil régional, le parc naturel régional du Haut Languedoc et toutes 
personnes ressources pour les thématiques abordées dans le cadre des différents travaux. 
 
Les modalités de cette concertation ont été définies par une délibération du Comité syndical 
du 20 juin 2006 de la façon suivante: 
 

- mise à disposition du public de dossiers et notamment du porter à connaissance de 
l’Etat ainsi que d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques au siège du 
Syndicat mixte,  
 
- transmission d’articles sur le SCoT du Pays d’Autan aux collectivités membres du 
Syndicat mixte pour qu’ils soient insérés dans les supports de communication de 
celles-ci (journaux, site internet, affichage public) ou publication de bulletins 
d’information par le Syndicat mixte, notamment lorsque le site internet du SCoT sera 
mis en service, 
 
- réunion(s) publique(s),  
 
- annonce des différentes actions de concertation notamment par voie de presse. 

 
L’élaboration du SCoT offre également l’opportunité de rencontrer les acteurs locaux 
concernés par celle-ci. 
 
Les articles L 122-6 et L121-4 du code de l’urbanisme donnent en effet la possibilité au 
Président du Syndicat mixte d’associer ou de consulter au cours de la procédure un 
certain nombre d’institutions (services de l’Etat, Région, Département, établissement 
publics intéressés..) et d’organismes (chambres consulaires, autorités compétentes en 
matière de transports urbains…) ou d’associations (Pays d’Autan,…). 

 
Ces modalités de concertation ont été mises en œuvre au travers de différentes actions 
 
 

 
Organisation de réunions thématiques et territoriales principalement à 

destination des élus 
 
En vue de faciliter l’appropriation du projet par les élus communaux et intercommunaux du 
territoire, plusieurs réunions thématiques et territoriales ont été organisées à chaque grande 
étape de son élaboration 
 

- Au moment du diagnostic : engager le dialogue et sensibiliser sur les 
enjeux 

 
Tout d’abord, chaque élu du territoire a été interviewé dans sa commune afin de recueillir 
une première vision à la fois de la commune et de la perception de l’avenir du territoire, par 
le maire. 
 
Une visite du SCoT de la Narbonnaise, alors en voie d’approbation a été organisée pour les 
élus du Bureau du SCoT, le 8 septembre 2006. Ainsi, les élus ont pu appréhender ce 
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qu’impliquait l’élaboration d’un SCoT, celui de la Narbonnaise présentant beaucoup de 
similitudes sur le plan du territoire, du nombre d’habitants…  avec celui du Pays d’Autan.  
 
Ensuite, une série d’échanges entre les élus et les personnes publiques associées ont eu 
lieu dans le cadre des commissions thématiques. Lors de ces commissions, des personnes 
ressources spécialistes de la thématique abordée ont pu apporter leur éclairage ou leurs 
informations. Ainsi, 6 réunions thématiques se sont tenues : 
 

- sur le développement économique, le 5 octobre 2006  
- sur la démographie, l’habitat et la consommation d’espace, le 9 novembre 

2006 
- sur les déplacements, le 1 mars 2007 
- sur les équipements et services, le 12 juin 2008 
- sur les paysages et la biodiversité, le 22 mars 2007 
- sur l’environnement : eau, énergie, risques et nuisances, déchets, le 12 juin 

2007 
 
En plus des réunions sur des thèmes spécifiques ont eu pour sujet 

- l’avenir de la RD 612, le 22 février 2007 
- « comment aborder le lotissement », le 31 mai 2007… 

 
Toutes ces réunions ont permis de débattre sur les éléments de diagnostic du SCoT et 
notamment des enjeux du territoire au regard du développement durable. 
 
Le diagnostic a été validé à l’unanimité par une délibération du Comité syndical du 3 juillet 
2007 complétée par une délibération 26 juin 2008 
 
Les élus du Comité syndical, le Sous-Préfet, le Conseil de développement, les personnes 
publiques associées, les techniciens des collectivités ont ensuite été conviées à une réunion 
de synthèse et de bilan du diagnostic, sous forme de tableau atouts, faiblesses, menaces, 
opportunités et de présentation d’un questionnement sur les thématiques du développement 
durable, le 27 septembre 2007, afin de bien cerner les enjeux du territoire.  
 
C’est par la suite, que des réunions se sont déroulées dans chaque intercommunalité se 
sont déroulées, afin de s’assurer que le diagnostic et l’émergence des enjeux étaient bien 
partagés par l’ensemble des élus. Par ailleurs, ces réunions ont permis de répondre aux 
questions qui se posaient encore concernant le SCoT et le rapport de compatibilité des 
documents d’urbanisme avec celui-ci. Elles ont eu lieu, le 11 octobre 2007 pour la 
Communauté de communes de la Haute Vallée du Thoré + Bout du Pont de l’Arn, 8 
novembre 2007, pour la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet + Saint-Salvy 
de la Balme, le 29 novembre 2007 pour la Communauté de communes Sor et Agout.  
 
 

- Lors de la phase intermédiaire entre diagnostic et  PADD : débattre des 
enjeux essentiels de ce territoire afin de commencer à esquisser le 
projet 

 
Des ateliers ont été organisés le 11 décembre 2007, tout l’après-midi, réunissant les élus du 
territoire, le Sous-Préfet, le Conseil de développement, les personnes publiques associées, 
les autres SCoT du Tarn, les collectivités, les techniciens. Ces ateliers étaient animés par 
des experts extérieurs. 
Après une séance plénière introduite par le Sous-Préfet et le Président du SCoT, trois 
ateliers ont permis d’aborder 3 grandes thématiques transversales: 
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Les ateliers du 11 décembre 2007 

 
Quel projet de territoire pour le rendre attractif dans le « concert métropolitain » ? Atelier 
animé par Clarisse Schreiner directeur d’études à l’agence d’urbanisme de l’agglomération 
toulousaine 
 
Quelle mobilité durable et quelle accessibilité au sein de ce territoire ? Atelier anime par 
Florence Saint-Paul, directrice du centre d’études techniques de l’équipement du Sud-Ouest 
 
Comment concilier développements urbains et paysages, quelle proximité urbanisme/nature ? 
Atelier animé par Patrick Urbano, direction de l’environnement et des paysages au Conseil 
Général du Tarn. 
 
Lors de ces ateliers, un récapitulatif des principaux éléments de diagnostic de la thématique 
abordée était fait sous forme de powerpoint et un questionnement ciblé était proposé au 
débat. Ainsi, les premiers éléments d’un projet pour le territoire qui le rende attractif, 
accessible, respectueux du développement durable au travers de la question de la mobilité 
et de la préservation de la richesse paysagère et de la biodiversité, ont émergé. 
C’est à partir de ces ateliers, d’ailleurs, qu’a été initié le travail sur la mise en forme d’une 
trame verte et bleue pour le territoire. 
Ces ateliers ont permis de réunir plus de 100 personnes. 
 
Outre ces ateliers, le Sous-Préfet est ensuite intervenu en Comité syndical du 13 décembre 
2009 pour faire part de la vision de l’Etat sur les enjeux du territoire, dans le cadre d’un 
porter à connaissance associé, invitant ce territoire à « progressivement sortir d’une logique 
de reconversion et se doter d’une politique délibérée de conquête et de rayonnement. …. » 
 

- Au moment de l’élaboration du PADD et du DOG 
 
Suite aux élections de 2008, des « remises à niveau » ont été nécessaires. Notamment, une 
réunion des élus du nouveau Syndicat mixte, organisée le 26 juin 2008, a permis de rappeler 
à la nouvelle assemblée les étapes franchies, notamment le diagnostic du SCoT et les 
enjeux. 
 
C’est à partir du mois de septembre 2008, que les réunions sur un document de pré-PADD, 
comportant à la fois des éléments d’objectifs de territoire et des éléments d’orientations à 
titre d’’exemple ont débuté. 
 
Des réunions thématiques dans un premier temps ont réuni les élus, les PPA et les 
techniciens des collectivités. 
La thématique développement économique a été débattue le 10 septembre 2008, avec la 
commission correspondante et la commission urbanisme qui était invitée à toutes les 
commissions thématiques afin qu’elle apporte une vision transversale aux débats sur ce pré-
PADD. 
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La thématique habitat-déplacements a été débattue le 2 octobre 2008, et la thématique 
paysages, environnement, le 9 octobre 2008. 
 
Entre temps, le président du SCoT Gaillacois est venu, le 25 septembre 2008,  présenter aux 
élus du SCoT du pays d’Autan, les travaux de ce territoire voisin, qui avait alors arrêté le 
projet de SCoT. Ainsi, les dispositions du SCoT Gaillacois sur l’économie de l’espace, les 
objectifs d’une consommation maximum d’espace pour les besoins du logement et de 
l’économie, la qualité des opérations d’urbanisme, la densification urbaine, la limitation des 
développements urbains en linéaire le long des voies… ont été discutés ainsi que la place de 
l’outil SCoT dans l’ensemble des outils d’urbanisme, à la disposition des élus. Il a été 
souligné que le SCoT « établit des principes fondamentaux d’aménagement, d’urbanisme et 
de gestion foncière qui agissent indirectement sur les services (axes structurants, transports 
en commun…), mais certaines thématiques ne font pas directement l’objet de prescriptions, 
par contre, le SCoT constitue une référence et un socle commun…. » 
 
C’est ensuite que se sont déroulées dans les territoires, des réunions sur le document pré-
PADD et sur le scénario de développement du SCoT. Les objectifs chiffrés du scénario 
choisi ont été validés au fur et à mesure de ces réunions pour aboutir au projet chiffré du 
SCoT, y compris, les objectifs chiffrés en matière de consommation maximum d’espace pour 
l’habitat et l’économie. 
 
Ces réunions se sont tenues : 

- à la Communauté de communes de la Haute Vallée du Thoré + Bout du Pont 
de l’Arn, le 13 novembre 2008 

- à la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet, le 17 novembre 
2008 

- à Saint-Salvy de la Balme, le 4 décembre 2008 
- à la Communauté de communes Sor et Agout, le 4 décembre 2008 

 
Après avoir compilé l’ensemble des contributions,  remarques et avis recueillis dans le cadre 
de ces réunions thématiques et territoriales, le document de pré-PADD a beaucoup évolué. Il 
a été examiné en groupe technique à 3 reprises puis présenté lors de 2 réunions du Bureau 
et de la commission urbanisme, les 27 avril 2009 et 4 mai 2009. 
 
C’est à l’issue de ces réunions que le débat sur les orientations générales du PADD a pu se 
tenir le 25 mai 2009 en Comité syndical. Ainsi, les thèmes suivants ont été évoqués :  

- un scénario de développement qui prévoit +10 000 habitants et + 4 000 
emplois à l’horizon 2030,  

- le renforcement des pôles urbains et villageois du territoire,  
- la gestion économe de l’espace,  
- la proximité de l’habitat, de l’emploi, des équipements et des services,  
- la mise en œuvre d’une mobilité durable,  
- la préservation des paysages et de la biodiversité,  
- l’impérieuse nécessité d’améliorer la desserte du territoire et son accès aux 

réseaux grande vitesse toulousains, par la réalisation de l’autoroute Toulouse-
Castres. 

 
Des réunions complémentaires ont été nécessaires pour débattre sur le plan de la trame 
verte et bleue du SCoT, validée en commissions environnement et urbanisme du 21 
septembre 2009. 
 
Le document de Pré-PADD ainsi débattu a permis d’écrire une première formulation du 
projet de PADD et du projet de DOG. 
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Pour le DOG, la méthode retenue a été d’organiser des ateliers d’examen et d’écriture avec 
les services de la planification et les services instructeurs du territoire, c’est-à-dire, la 
DDEAT, les services de la ville de Castres et de Mazamet, afin de recueillir leur avis sur 
l’application dans les documents d’urbanisme des orientations projetées du DOG. 
 
Ensuite les documents de PADD et de DOG ont été examinés par toutes les commissions du 
SCoT le 19 octobre 2009, puis en Bureau du 9 novembre 2009, qui a donné son aval pour 
une présentation du projet complet de SCoT en vue de l’arrêter, lors du Comité syndical du 
14 décembre 2009, après 3,5 années de travaux. 
 
 
 

La Concertation avec le Conseil de développement 
 
Le Conseil de développement a été sollicité à plusieurs reprises. Il a été convié lors des 
réunions des 27 septembre 2007 et 26 juin 2008 pour participer à ces 2 points d’étape que 
représentaient la présentation synthétique du diagnostic sous forme de tableau  atouts, 
faiblesses, menaces, opportunités et la présentation du questionnement de développement 
durable. 
 
Ensuite, la commission « cadre de vie et services à la population » du Conseil de 
développement a été officiellement sollicitée dans le cadre de réunions spécifiques le 26 
mars 2009 sur les thématiques : démographie, développement économique et déplacements 
et le 28 mai 2009, sur les thématiques : habitat, environnement et paysage. 
 
Au cours de ces réunions, le Conseil de développement a émis les remarques suivantes : 

- même si la baisse de population s’infléchit ces dernières années, les bases 
fiscales des communes en perte de population sont en diminution. Cela pose 
pour les villes centres le problème du poids des charges liées à leur fonction 
de centralité 

- sur la démographie, comment améliorer le solde migratoire ?  
- il faudrait lier la stratégie du SCoT de préservation des terres agricoles à un 

projet agricole ou à une stratégie de destination de ces terres. 
- une réflexion doit s’engager rapidement sur l’intermodalité des transports 
- dans le contexte de libéralisation de l’économie commerciale avec la loi de 

modernisation de l’économie, il est souhaitable qu’à un niveau local un 
minimum de règles se mette en place. Il est utile avec une population qui 
vieillit, de préserver le commerce de proximité. 

- sur le volet aménagement de zones économiques, il est souhaitable qu’une 
volonté de cohérence et de complémentarité entre les zones économiques 
s’exprime clairement. 

- l’acte II du Grenelle de l’environnement va imposer aux collectivités de plus de 
50 000 habitants la mise en place d’une stratégie liée à la réduction des 
émissions des gaz à effet de serre. L’habitat sera particulièrement concerné 
par des mesures nationales qui vont viser à la réduction des consommations 
énergétiques. Il est souhaitable que le projet d’aménagement et de 
développement durable du SCoT se penche sur le volet énergétique des 
bâtiments 

- la qualité du cadre de vie est un atout majeur de notre attractivité, il nous faut 
donc à la fois le préserver, préserver la faune et la flore présentes sur ce pays 
et à la fois permettre le développement humain en gardant un habitat de 
qualité architecturale et environnementale responsable. Il est souhaitable que 
le projet d’aménagement du SCoT garantisse la circulation de la faune et le 
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développement de la flore et qu’il permette aux hommes et aux femmes de 
vivre et de travailler sur un territoire qu’ils respectent. 

 
Ces différentes réflexions ont permis de contribuer à l’élaboration des documents de PADD 
et de DOG, qui intègrent les problématiques soulevées par le Conseil de développement. 
 
 
 

L’association et la consultation des personnes publiques associées 
(PPA) 

 
On a vu que les personnes publiques associées ont été convoquées et présentes lors de 
toutes les réunions thématiques que ce soit dans la phase diagnostic ou dans la phase 
examen du pré-PADD. Le choix s’est porté sur ce mode d’association afin que ces réunions 
ne soient pas soit spécifiquement dédiées aux élus du SCoT, soit spécifiquement aux PPA et 
afin de favoriser la transversalité et la richesse des débats. Ce sont ainsi 11 réunions où les 
PPA étaient conviés dans le cadre des commissions thématiques. 
 
Une réunion spécifique sur l’économie a été organisée le 22 septembre 2006 avec la 
chambre de commerce et d’industrie et la chambre des métiers 
 
Sur la question agricole, outre la présence de la chambre d’agriculture à chaque réunion de 
la commission urbanisme qui a examiné les projets d’élaboration, de révision ou de 
modification des PLU des communes du territoire, une réunion spécifique sur les enjeux 
agricoles a été organisée le 10 septembre 2007 avec la chambre d’agriculture, la direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt, le parc naturel régional du Haut Languedoc et 
l’association tarnaise pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles.  
 
De nombreuses rencontres ont eu lieu, par ailleurs, avec les services du département sur les 
routes, l’eau, les paysages et la biodiversité, les services de la région sur les transports ou 
l’aménagement du territoire, le parc naturel régional du Haut Languedoc, depuis le début des 
travaux du SCoT et dans le cadre de la révision de la charte, les services de l’Etat, DREAL, 
DDEAT, DDASS… En plus des personnes publiques associées, des personnes ressources 
telles que l’ADEME, l’agence de l’eau, la SNCF, RFF, le CAUE...  ont largement contribué à 
l’élaboration du SCoT. 
 
Un groupe de travail spécifique réunissant le CAUE, le conseil général, le SIG de la 
Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet et les services du SCoT a été mis en 
place pour la réalisation du plan paysages, trame verte et bleue du SCoT et s’est réuni de 
nombreuses fois.  
 
M. le Sous-Préfet a été présent auprès des élus du territoire. Il a participé à la réunion de 
synthèse du diagnostic du 27 septembre 2007, aux ateliers du 11 décembre 2007. Il a 
présenté le porter à connaissance associé sur les enjeux du territoire du pays d’Autan vu par 
l’Etat, dans le cadre du comité syndical du 13 décembre 2007. Ensuite, il a produit à porter à 
connaissance complémentaire, au travers d’un courrier adressé au Président le 11 
décembre 2008 et largement diffusé auprès des élus du SCoT.  
 
Enfin, une réunion spécifique des PPA à laquelle assistait M. le Sous-Préfet a été organisée 
le 6 mai 2009, afin de recueillir l’avis de ces personnes sur le projet de PADD à présenter au 
débat du Comité syndical le 25 mai. 
 

- Les principales contributions des PPA prises en considération dans le 
SCoT 
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Au moment du diagnostic 
 

o La chambre des métiers et de l’artisanat a attiré l’attention des élus du SCoT sur la 
nécessité de créer de petites zones d’activités près des bourgs pour les artisans 
locaux. 

 
o Le centre régional de la propriété forestière indiquait le nombre d’emplois forestiers 

locaux ; 
 

o Le conseil régional et la SNCF ont ajouté au diagnostic déplacements des éléments 
complémentaires sur la desserte ferroviaire de Castres-Mazamet et sur le plan de 
modernisation du réseau régional et de l’axe Toulouse-Castres-Mazamet.  

 
o Le conseil général a apporté des compléments sur le réseau routier et le réseau 

cyclable tarnais. Il a très largement contribué à l’élaboration du diagnostic concernant 
la thématique eau et assainissement. Il contribué également au diagnostic sur les 
paysages et la biodiversité. 

 
o L’autorité environnementale a indiqué que les diagnostics environnementaux 

posaient correctement les problématiques environnementales à prendre en compte 
pour construire le PADD 

 
Au moment du PADD et du DOG  
 

o M. le Sous-Préfet a souhaité que les choix en matière de réduction d’espace soient 
clairement pris en compte comme axe majeur aussi bien dans ses dimensions 
quantitatives que qualitatives. Il a souhaite également que soit justifié un scénario de 
développement volontariste en tenant compte de l’environnement régional du 
territoire.  Lors de la réunion des PPA, il a appuyé l’objectif du SCoT de réduire la 
consommation foncière et soulevé le problème de la vacance, en indiquant que la 
capacité de réhabilitations sur le SCoT est importante. 

 
o Le travail sur la trame verte et bleue a été apprécié par la DREAL et le Parc dans la 

volonté du SCoT de préserver non seulement les espaces d’inventaires mais aussi 
les espaces de nature ordinaire. 

 
o La chambre d’agriculture du Tarn a appuyé les objectifs du SCoT en matière de 

préservation des terres agricoles vis-à-vis de l’urbanisation 
 

o La chambre de commerce et d’industrie a indiqué que le SCoT devait permettre une 
bonne répartition sur son territoire des zones économiques. 

 
o Le service départemental de l’architecture et du patrimoine du Tarn a posé la 

question des objectifs du SCoT en matière de qualité des logements  
 

o La question de l’accompagnement du SCoT par une politique foncière a été soulevée 
ainsi que celle de l’importance stratégique des gares. 
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L’organisation d’une exposition itinérante 
 
 
4 panneaux d’exposition ont été réalisés sur le diagnostic, les enjeux du SCoT et les 
premiers éléments d’objectifs. Reproduits en 10 exemplaires,  ils ont été exposés de mars à 
juin 2009 en permanence au siège des intercommunalités et de 3 semaines dans les 
communes à 1 mois et demi dans les villes de Castres ou Mazamet. 
 
Les lieux d’exposition ont été choisis en fonction de leur fréquentation, par les communes, la 
plupart du temps à l’accueil des mairies  mais aussi, pour Castres, par exemple, à l’archipel. 
Des registres de concertation ont été mis à disposition du public. 
 

- Le premier panneau décrit le territoire et définit ce qu’est le SCoT 
- Le second panneau propose un bilan des atouts du territoire 
- Le troisième, un bilan des faiblesses 
- Et le quatrième expose le scénario de développement choisi par les élus et 

les principaux objectifs que le SCoT veut se donner 
 
 
 
 
 
 
 
 

              
 
 
 
 

Un dépliant A3 d’information sur le SCoT 
et le site internet a été mis à disposition du 
public lors de cette exposition de façon à 
ce que les personnes intéressées 
repartent avec les coordonnées du SCoT 
pour plus d’informations 
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Les 4 panneaux de l’exposition itinérante 
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La mise en place d’un site internet interactif SCoT 
 
Ce site internet, pédagogique, très illustré et simple d’accès  a été mis en place fin 2008, dès 
que les travaux du SCoT ont permis d’en alimenter le contenu. Ensuite, il a été mis à jour 
régulièrement pour tenir compte de l’avancement du dossier.  
 
 

 
 
 
Il comporte plusieurs rubriques 

- une rubrique d’accueil avec le mot du président 
- une page d’explication du SCoT 
- une page d’explication sur les différents acteurs du SCoT 
- une page qui explique les grandes étapes d’élaboration du SCoT avec les 

principaux documents produits auxquels il est facile d’accéder par un simple 
clic, dont le porter à connaissance de l’Etat 

- une page avec les comptes-rendus des réunions principales 
- la page interactive du site 
- enfin, une page comportant des documents divers se rapportant au SCoT, à 

l’urbanisme et à l’aménagement ainsi que les liens internet avec des sites 
complémentaires : le ministère, le Certu, le Caue, la Diact… 

 
Il n’y a pas eu de remarque du public au contact proposé par ce site. L’information sur sa 
mise en place a été faite largement aux élus, PPA, SCoT voisins, Conseil de développement 
et par le biais de l’exposition itinérante et celui des journaux locaux. 
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La réunion publique du 1 décembre 2009 
 

  

 
Réunion publique du 1 décembre 2009 
 
 
C’est avec le Pays qui a souhaité organiser les assises du développement durable, que s’est 
tenue une réunion publique sur le SCoT, le 1 décembre 2009, à la chambre de commerce et 
d’industrie du Tarn à Castres. Un communiqué de presse à été envoyé aux journaux locaux 
et plus de 300 invitations ont été envoyées. 
 
Cette réunion publique a commencé par un exposé de M. Henri Blanc, représentant M. Guy 
Millan Président du Conseil de développement, sur le développement durable, en général. 
Mme Nathalie de Villeneuve, Présidente du Pays a fait un exposé complémentaire en 
insistant sur la notion de transversalité. 
 
M. Jean-Pierre Paris a présenté synthétiquement le SCoT et ses dispositions principales, 
c’est-à-dire : l’économie de l’espace, la proximité de l’habitat, de l’emploi, des équipements 
et des services, la qualité des opérations urbaines, la mobilité durable alternative et 
complémentaire à la voiture et la protection des paysages et de la biodiversité. 
 
Ensuite, 3 intervenants extérieurs, urbanistes ou architectes sont venus décliner les 
orientations du SCoT aux différentes échelles de territoire. 
 
Une première intervention de Denis Leddet de l’agence Citadia, a présenté d’abord, une 
vision générale du territoire et de l’impact qu’aura la réalisation de l’autoroute Toulouse-
Castres, avec la nécessité majeure d’anticiper et de développer uns stratégie foncière pour 
l’économie mais aussi pour l’habitat.  
La seconde partie de cette présentation a porté sur les zones d’activités durables, avec 
l’exemple du Causse. 
 
La seconde intervention de Philppe Barthès, maire d’Albine et Philippe Barjaud, urbaniste, a 
montré très pédagogiquement le rapport de compatibilité que doit avoir le PLU avec le SCoT, 
au travers de l’exemple du PLU d’Albine, en cours d’élaboration. 
 
La troisième intervention de Nelly Jerrige du CAUE, a montré comment on aborde la 
question du renouvellement ou de l’aménagement d’un quartier dans l’objectif du 
développement durable, en lien avec les orientations du SCoT et du PLU. 
 
Ces 3 interventions ont montré que l’articulation entre le SCoT et les PLU et entre les PLU et 
les opérations d’aménagement était bien comprise. 
 
Les réactions du public ont porté sur : 
 

- l’attractivité et la densité des centres bourgs 
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- l’importance de « l’esthétique » de l’habitat  
- les priorités d’une commune ou d’un territoire lors de l’élaboration d’un 

document d’urbanisme ? le rôle de la concertation dans l’élaboration d’un 
document d’urbanisme est une occasion unique de mettre autour de la table 
les élus, les PPA, les habitants… mais ce n’est pas toujours évident 
d’intéresser la population même au niveau d’un PLU qui pourtant doit faire 
des choix sur l’avenir de la commune. 

- Il a été noté aussi l’intérêt de réaliser un agenda 21, avec son plan d’actions 
qui permet aux communes d’établir des priorités dans leurs choix en matière 
de développement durable. 

- la nécessité de porter des réflexions sur la forme urbaine dans les villages, ce 
en quoi le CAUE peut conseiller les communes. 

- les différents outils de l’urbanisme pour arriver à réaliser des quartiers 
durables et notamment comment aménager un nouveau secteur quand on est 
confronté à de multiples propriétaires privés. 

 
 
 
 

Les articles dans la presse 
 
 
La presse (la dépêche du Midi, le Tarn libre, l’écho du Tarn, la semaine…) a été sollicitée en 
particulier lors de la mise en place de l’exposition itinérante dans les communes 
 
 

 
La dépêche du midi du 25 février 2009               l’écho du Tarn du 26 février 2009         
 
 
L’objectif de ces articles était à la fois de présenter le SCoT au public et d’annoncer 
régulièrement les lieux d’exposition successifs. 
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       La semaine du 9 mars 2009                           le Tarn libre du 27 février 2009       
 
 
 

 
 
 
 

La presse a à nouveau été 
sollicitée pour inviter les habitants 
intéressés à participer à la 
réunion publique qui s’est tenue 
le 1 décembre 2009 à la chambre 
de commerce et d’industrie du 
Tarn à Castres. 
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La presse et les sites internet communaux ou communautaires ont fait paraître des articles 
sur le SCoT, soit sur la base d’un article proposé par les services du SCoT soit à l’initiative 
des communes. Les quelques exemples montrés ci-après montrent le panel d’initiatives 
prises par les communes ou les communautés 
 
 
Pôle sud hors série sur le site internet de la Communauté d’agglomération de Castres-
Mazamet, septembre 2009 
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Bulletin municipal de Navès 
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Lettre d’information de Saint-Affrique les Montagnes 
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Le bilan de la concertation 
 
 
Grâce à la concertation, les principaux acteurs du SCoT ont bien saisi les enjeux de ce 
document d’urbanisme qui a été l’occasion de s’interroger sur l’avenir du territoire à l’horizon 
2030. Malgré les besoins de clarification permanents sur ce qu’est le SCoT en raison de sa 
complexité ou de sa nouveauté, la question de l’avenir de ce territoire a particulièrement été 
débattue par les élus. Le contexte de débat public sur l’autoroute Toulouse-Castres a été 
favorable à des réflexions sur l’aménagement du territoire du SCoT, ainsi que celui des 
débats nationaux sur les lois Grenelle.   
 
Progressivement les enjeux de l’aménagement durable ont été bien intégrés, notamment, 
l’économie d’espace, la préservation des terres agricoles, l’anticipation foncière, la 
cohérence des zones économiques, le renouvellement des villes et des villages et le 
maintien de la biodiversité. 
 
Plus largement, la concertation auprès du public s’est concentrée sur quelques moments 
forts : ateliers, exposition, réunion publique et des actions d’information dans les journaux 
locaux,  communaux, communautaire, sur le site internet du SCoT et ceux des communes 
lorsqu’elles en disposent. La presse a bien relayé l’information dans les moments importants 
de la concertation 
 
La population ne s’est toutefois pas exprimée dans les registres de concertation mis à sa 
disposition ni sur le site interactif du SCoT. Cette expression est plus aisée en réunion 
publique ou en atelier. 
 
Si la concertation s’achève légalement au moment de l’arrêt du projet de SCoT prévu le 14 
décembre 2009, celle-ci se poursuivra notamment au travers du site internet du SCoT enrichi 
et mis à jour régulièrement. Par ailleurs, des actions de pédagogie et d’information sur 
l’aménagement durable à toutes les échelles (PLU, zones d’activités, quartiers, 
lotissement…) se poursuivront afin de favoriser la mise en œuvre du SCoT. 
 

 


